
 

 
Ozoir, la Ferrière, le 14 décembre 2023 
 
Aux parents d’élèves de 2nde  
 

Circulaire N° 2023-24-061 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme annoncé par le ministre de l’éducation nationale et officialisé par le décret du 31 novembre, 
un stage obligatoire aura lieu en juin 2024 pour l’ensemble des élèves en classe de seconde.  
 
Tous les élèves scolarisés en classe de seconde au campus Sainte Thérèse, devront donc réaliser 
un stage d’une durée minimum de deux semaines (10 jours ouvrés) entre le lundi 10 juin et le 
vendredi 5 juillet 2024. Cette séquence d’observation en milieu professionnel pourra avoir lieu dans 
une entreprise, une association, une administration, dans un établissement public ou dans une 
collectivité territoriale.  
  
Alors que le stage d’observation organisé au collège a pour ambition de faire découvrir aux élèves 
le monde de l’entreprise, ce stage de lycée a pour objectif de leur permettre d’approfondir leur projet 
d’orientation. Nous encourageons les élèves à être acteur dans la recherche de ce stage. 
 
Le stage doit faire l’objet d’une convention en trois exemplaires qui devra être signée par les deux 
parties (famille et entreprise) et rendue au professeur principal le jeudi 28 mars au plus tard.  
 
Le stage fera l’objet d’une présentation orale de dix minutes en septembre 2024 avec les 
professeurs principaux de première. Cette présentation sera accompagnée d’un diaporama qui 
contiendra les informations suivantes :  

- Introduction : Démarches effectuées pour trouver le stage – présentation rapide du lieu 
de stage 

- Planning général du stage sous forme de tableau 
- Description rapide des tâches confiées 
- Présentation rapide des acteurs qui ont accompagné le stagiaire 
- Les impressions de l’élève : ce que j’ai découvert – ce qui m’a surpris – ce qui m’a déçu 

– ce que j’ai aimé – ce que le stage m’a appris sur moi-même. 
- Conclusion sur le projet de l’élève : pourquoi avoir choisi ce stage ? Quel lien avec le 

choix de mes spécialités ?  
 
L’équipe des professeurs principaux et Mme BLOQUEL, responsable du niveau seconde, restent à 
votre disposition pour échanger sur les modalités de ce stage. 

 
Bien cordialement, 
 
 
 
 
 
 
Gilles DUPONT    Elsa BAKKER   Sophie BLOQUEL 
Chef d’établissement second  Directrice des études  Responsable du 
Degré, Coordinateur   Lycée    niveau seconde 
 

   


